
Les conditions d’acceptation au réseau public 

de vos effluents autres que domestiques évoluent.

Industriels, Commerçants ou Artisans

Ensemble, réduisons la pollution 

et préservons notre ressource en eau.

Un nouveau règlement
du Service Public

d’assainissement



DCO : demande chimique en oxygène
MEST : matières en suspension totales
NK : azote Kjeldahl
PT : phosphore total

MI : matières inhibitrices
METOX : composés des métaux et métalloïdes toxiques (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn)    ·

avec les valeurs indiciées caractérisant votre effluent, les valeurs indiciées étant les concentrations de référence pour un effluent urbain :
DCO = 400 mg / l ; MEST = 200 mg / l ; NK = 30 mg / l ; PT = 6 mg / l ; MI = 1 mEt / l ou 1Et/m3 ; Metox* = 0,00115 Metox/l 
(Et : équitox)
* tels que définis par la réglementation en vigueur

Devenez acteur de votre facture d’eau et agissez 
avec le Grand Lyon pour la protection du milieu naturel 
et pour un Rhône de qualité

Comment agir ? 

Vous êtes susceptible de générer 2 types de pollution :
- la pollution classique : dont nos stations d’épuration 

éliminent la majeure partie
- la pollution toxique : métaux, métalloïdes toxiques 

et micropolluants organiques

Définissez vos besoins en réalisant des mesures qualitatives
et quantitatives sur le rejet de vos eaux de process, par une
campagne de mesure sur un échantillon moyen de 24h.

cp = 0,81 + 0,19 [0,8 (0,48 DCOi + 0,16 MESTi + 0,24 NKi + 0,12 PTi ) + 0,2 (0,4 MIi + 0,6 Metoxi)]DCOu MESTu NKu PTu MIu Metoxu
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E

pollution classique

pollution toxique

Ce coefficient est déterminé lors de l’établissement de la
convention de déversement dont la durée maximale est de 
5 ans. Il pourra être révisé tous les ans.

E

Le calcul de votre coefficient pollution (cp) tient compte du degré réel de pollution rejetée :

Modernisation de la station à Pierre-Bénite.

Construction de réseau.



Participer à la lutte contre la 
pollution toxique 

- une volonté du Grand Lyon
- un objectif ambitieux de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992

au travers du SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement
et de Gestion des Eaux)

- cet objectif vise une réduction de 50 % de la pollution
toxique globale dans le Rhône à l’horizon 2007

De quoi s’agit-il ?

De substances qui ont des incidences importantes sur notre
environnement et sur la santé humaine.
Quelques exemples :
- métaux et métalloïdes toxiques (arsenic, cadmium, 

mercure, chrome, plomb, cuivre, nickel et zinc)
- micropolluants organiques (hydrocarbures aromatiques

et leurs dérivés halogénés, solvants chlorés…)

E

Réduisez la pollution à la source 

- en veillant à la nature et à la qualité des produits
- en utilisant de préférence des produits à nocivité réduite

voire nulle
- en équipant votre site d’un dispositif de pré-traitement :
* unité de traitement physico-chimique
* débourbeur séparateur à hydrocarbures
* séparateur à graisses
* bassin de décantation
* bassin d’homogénéisation

Quelles précautions prendre / quelques conseils :

- non au tout à l’égout, veillez à la bonne élimination de vos
déchets toxiques en faisant appel à des collecteurs et 
éliminateurs agréés (voir « aides financières »)

- lutter contre les pollutions accidentelles par la mise en
place de dispositifs de rétention pour vos déchets ou 
produits dangereux

Maîtriser la pollution toxique afin :

- d’assurer la sécurité des personnes travaillant en égout
- de ne pas nuire au bon état et au bon fonctionnement de

nos ouvrages (réseaux d’assainissement et stations
d’épuration)

- de préserver le milieu naturel

Les aides financières

« Celui qui protège les milieux, lutte contre la 
pollution, est aidé ».
L’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse peut

apporter des conseils techniques et des aides 

financières pour :

- les études préalables aux investissements (schéma
directeur, étude de traitabilité, comparaison 
technico-économique, étude des sols pollués,…)

- la mise en place d’ouvrages de prétraitement ou de
traitement des pollutions chroniques existantes, 
la restructuration des réseaux d’égouts, …

- les dispositifs de prévention des pollutions 
accidentelles

- l’équipement de points de mesure
- l’élimination des déchets dangereux pour l’eau 

(si tonnage annuel < 20 T/an). L’aide est directement
déduite des factures d’élimination

Contact :
Agence de l’eau - Rhône Méditerranée et Corse
2, 4 allée de Lodz - 69363 LYON CEDEX 07
tél. 04 72 71 26 00 - fax. 04 72 71 26 07

Personne à contacter : Emmanuelle VIALLE
tél. 04 72 71 28 35 - fax. 04 72 71 26 07

E

O
comburant

C
corrosif

E
explosif

T ou T +
toxique

Xn ou XI
nocif ou irritant

N
dangereux pour 
l’environnement

F ou F +
inflammable

Ces pictogrammes, situés sur les emballages vous permettent d’identifier le danger des produits que vous utilisez.



Economisons la ressource en eau :
« Aussi disponible soit-elle sur le plan local, l’eau est une ressource
trop précieuse à travers le monde pour être gaspillée à Lyon »

E

Le Grand Lyon s’engage à fournir à ses
habitants une eau non seulement en 
qualité mais aussi en quantité 
suffisante et permanente

Dans cet objectif quantitatif le Grand Lyon agit et investit :

- les dispositifs de chasse des réseaux, très consommateurs
d’eau potable, ont été supprimés

- une action permanente est menée pour améliorer le 
rendement du réseau d’eau potable 

- les temps d’ouverture de chaque bouche de lavage 
des voiries vont être mesurés et les bouches inutiles 
supprimées

E

E Vous pouvez agir avec le Grand Lyon et
être acteur de votre facture d’eau

Comment agir ?

- procéder à l’analyse de vos process afin de réduire votre
volume consommé

- communiquer auprès de vos salariés sur les usages de
l’eau au sein de votre établissement afin d’éviter le 
gaspillage : communiquer sur les bonnes pratiques

Tranches (m3/an) 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
+ de 300 000 m3 0,2 0,25 sup*

100 001 à 300 000 0,3 0,3 0,3 0,35 sup*
50 001 à 100 000 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,45 sup*
24 001 à 50 000 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,55 sup*
12 001 à 24 000 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 sup*

6 001 à 12 000 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 sup*

- anticiper la disparition de la tranche de dégressivité vous
concernant pour maîtriser votre facture d’assainissement

Le Grand Lyon met en place un dispositif de suppression

progressive du coefficient de dégressivité selon l’échéancier
suivant : 

Une eau de qualité pour tous. Station d’alerte des zones de captage de Croix-Luizet.

Champ captant de Crépieux-Charmy.

sup* : supprimé
ex : à coefficients de rejet et de pollution égaux à 1 et constants, si vous rejetez 400 000 m3/an tous les ans, vous serez 
assujettis, selon le tableau ci-dessus, sur un volume de :
- 131 000 m3 en 2005 (100 000 x 0,2 + 200 000 x 0,3 + 50 000 x 0,4 + 26 000 x 0,5 + 12 000 x 0,6 + 6 000 x 0,8 + 6 000 x 1)
- 136 000 m3 en 2006
- 141 000 m3 en 2007 (La tranche + de 300 000 m3 est supprimée, le coefficient 0,3 s’applique sur la tranche > à 100 000 m3)
- ... etc
- 400 000 m3 en 2016



Qu’appelle-t-on effluents autres que
domestiques ?

Il s’agit des eaux provenant d’une utilisation autre que
domestique (process, lavage…) issues notamment de

tout établissement à vocation industrielle, commerciale

ou artisanale. Sont également assimilées à ces eaux les
eaux de pompage à la nappe, les eaux de refroidissement,
les eaux pluviales chargées en pollution…

Les eaux domestiques comprennent les eaux ménagères
(lessive, cuisine, douches) et les eaux vannes (WC).

E

E Que dit la loi ?

L’article L. 1331-10 du Code de la santé publique indique
que « Tout déversement d’eaux usées, autres que 
domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle
appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les
eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel.
L’autorisation fixe, suivant la nature du réseau à emprunter
ou des traitements mis en œuvre, les caractéristiques
que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues (…) »

Le Grand Lyon met en place un nouveau dispositif 

d’autorisation de rejet de vos effluents autres que 
domestiques. A compter du 1er janvier 2005, toute demande
de déversement d’effluents autres que domestiques fera

Le Grand Lyon a prévu un dispositif d’écrêtement

pour contenir l’impact financier : la hausse de la

redevance d’assainissement sera plafonnée à 

15 % d’une année sur l’autre à volume rejeté

constant.

Au Grand Lyon, votre redevance d’assainissement est 

le produit du taux de base (voté chaque année lors de
l’adoption du budget) par l’assiette qui est définie comme

suit :

L’assiette est le résultat du produit du volume d’eau, que
vous prélevez sur le réseau de distribution d’eau potable
et toute autre source, multiplié, le cas échéant par le 
coefficient de rejet, qui vous a été affecté. 
Sur ce résultat est appliquée la dégressivité, jusqu’à son
effacement à l’horizon 2015.
Ce volume après application de la dégressivité est corrigé
par le coefficient de pollution. 

l’objet d’un arrêté d’autorisation, éventuellement assorti
d’une convention de déversement précisant les 
conditions techniques et financières d’acceptation. 
Le code général des collectivités territoriales fixe un
cadre général pour le calcul de votre redevance 
assainissement.
Article R2333-127 « (…) la partie variable peut être 
corrigée pour tenir compte du degré de pollution et de la
nature du déversement ainsi que de l’impact réel de ce
dernier sur le service d’assainissement (…) »

Bassin de décantation de la station d’épuration à Saint-Fons
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Courrier à adresser : 
Direction de l’eau

Communauté urbaine de Lyon
20 rue du Lac 
BP 3103 
69399 Lyon Cedex 03
tél. 04 78 95 89 00
fax. 04 78 95 89 74
www.grandlyon.com

Contactez le service relations clientèle
de la direction de l’eau du Grand Lyon, 
un technicien vous renseignera :

Adresse géographique : 
55 rue Félix Brun
69007 LYON
Accueil téléphonique : 04 37 28 75 31
fax : 04 37 28 75 39

ELe bon réflexe

“Tous ensemble pour que l’eau vive”


